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Reproche de copinage

Thèmes: Audition lors de reproches graves / Vie privée / Protection d'enfants.

Parties: Drahusak c. «Le Matin»

Plainte rejetée.

Résumé

Les informations étaient d'intérêt public

En octobre 2011, «Le Matin» a publié deux articles concernant l'engagement, par la magistrate socialiste de la Ville de Genève
Sandrine Salerno, du Vert Boris Drahusak, au poste de directeur des Ressources humaines de la Ville. Le quotidien y parle de
«passe-droit», de «copinage» et de «politique des petits copains». Il affirme, entre autres, qui Sandrine Salerno est la marraine
d'une des filles de l'écologiste. Il précise que, «contactés, Sandrine Salerno et Boris Drahusak n'ont pas souhaité répondre à nos
questions». A la suite de ces allégations, M. Drahusak a porté plainte auprès du Conseil suisse de la presse, principalement pour
violation de sa vie privée, de la protection d'enfants et du devoir d'audition lors de reproches grave.

Le Conseil suisse de la presse rejette la plainte de M. Drahusak. Il estime qu'il était d'intérêt public de publier que Sandrine Salerno
est la marraine d'une des filles du plaignant, dans la mesure où cette information permet au public de mieux juger du niveau de
proximité existant entre Mme Salerno et M. Drahusak. De plus, cette information reste suffisamment générale pour qu'on ne puisse
la considérer comme un outrage à la vie privée de l'enfant.

D'autre part, le Conseil suisse de la presse estime qu'il n'y a pas eu violation du principe de l'audition en cas de reproches graves. Il
aurait été judicieux que «Le Matin» précise que le plaignant invoquait son secret de fonction pour ne pas répondre au journaliste.
Mais, selon le Conseil, il serait toutefois disproportionné d'en déduire une violation de ce principe.
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